
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

   

   

  

   

 

 

 

 

 

 

  

   

 

    

 

 

   

 

 

  

SERVICE POSTAL 

DE PLOUÉNAN 
LA PETITE BOUTIQUE 

5 bis route de Mespaul 

retrait 

courriers ou colis avisés 
 

lundi au vendredi 

de 9h00 à 12h30 

de 14h00 à 19h00 
 

samedi 

de 9h00 à 12h30 

de 14h00 à 18h00 

 

MAIRIE 

lundi - mardi - jeudi 
de 8h00 à 12h00 

et de 13h30 à 17h30 
 

mercredi - vendredi 
de 8h00 à 12h00 

fermée l’après-midi 
 

02 98 61 57 03 -    kk 
mairie@mespaul.bzh 

www.mespaul.bzh 
 

 

   



La cérémonie des vœux a été l’occasion pour le Maire de rappeler 

l’importance de ce temps d’échange et de convivialité, tout en dressant le 

bilan de l’année 2025. Dans un contexte national et financier contraint, la 

municipalité a poursuivi une gestion responsable, fondée sur le bon sens 

et l’intérêt général. 

De nombreux investissements structurants ont été menés : travaux de 

voirie, poursuite de l’aménagement du bourg, modernisation de l’éclairage 

public en LED, amélioration des équipements communaux, développement 

du lotissement du Vieux Bourg et renforcement des infrastructures liées à 

l’urbanisation future. Ces actions s’inscrivent dans une vision à long terme 

visant à préserver la qualité de vie des habitants. 

Le Maire a également remercié l’ensemble des élus, agents communaux, 

bénévoles, associations, acteurs économiques et partenaires locaux pour 

leur engagement au service de la commune. Un point a été fait sur la vie 

communale et le recensement de la population, rappelant l’importance de 

la participation de chacun. 

Enfin, le Maire a annoncé son prochain retrait de la vie municipale, 

exprimant sa fierté du travail accompli au cours de ses mandats et 

adressant ses vœux de continuité et de réussite à la future équipe 

municipale, avant de souhaiter à tous santé, sérénité et esprit de 

rassemblement. 

 

Les demandes de subventions pour les associations communales sont à 

retirer en mairie ou à demander par mail. Les dossiers sont à déposer en 

mairie au plus tard pour le vendredi 3 avril 2026. 

Pensez à joindre un RIB à votre demande. 

 

  

  

 

 

 

   

  

 

 

     

 

 

        

   

  

 

 

 

 

  

US MESPAUL 
Co-présidents  
Philippe GOSSELIN : 06 66 48 62 25  
Maël CLEC’H : 06 70 73 97 37 

Séniors Hommes  
Philippe GOSSELIN : 06 66 48 62 25 

Séniors Femmes  
Samuel DE SOUSA : 06 14 61 76 75  

Vétérans 
 Ludovic DELAGE : 06 95 34 01 25 

 

Ecole de foot  
Mael CLEC’H : 06 70 73 97 37  

https://usmespaul.footeo.com/ 
 

ASSOCIATION SPORTIVE 
François ROSEC : 06 89 59 43 15  
Véronique TOUS : 06 02 34 64 05 

 

BIBLIOTHÈQUE 
02 98 61 59 79 

bibliothequemespaul@gmail.com 
https://mediatheques.hlc.bzh 

Lundi 16h00 à 18h30  
Mercredi 09h00 à 12h00 
Vendredi 16h00 à 18h30 

Samedi 9h00 à 12h00 
 

AD RADEN 
Isabelle Brisson 06 10 01 47 04 

 

NOUVELLE VAGUE  
GÉNÉRATIONS MOUVEMENT 

Club des Anciens  

Annie WIECZOREK & Jacques MOAL  
02 98 61 58 22 - 02 98 61 58 69 

 

ANCIENS AFN 
Jean-Lou BALCON : 02 98 61 59 52 

 

COMITÉ DES FÊTES 
Co-Présidents  

Bruno LERAY bruno-leray@orange.fr 
Benoit BOURDET bourd65@hotmail.fr 

 

CHORALE  
“A TOUT BOUT D’CHANTS” 
Annie BALCON 02 98 61 59 52  

Monique L’AZOU 02 98 69 53 20 
 

SOCIÉTÉ DE CHASSE 
Yannick ROLLAND 06 87 24 21 33 

 

LES AMIS DE STE CATHERINE 
Daniel JACQ – stekate29420@gmail.com 

 

ECOLE SAINTE FAMILLE 
APEL : Pauline BOURDET  

OGEC : Franck DIROU 
 

ANIMATION JEUNESSE 
Guillaume 07 80 58 60 39  

Naël 07 80 58 53 42  
ALSH salle multifonction : 02 98 78 92 83  

Foyer des Jeunes : 02 98 61 54 30 
mespaul@epal.asso.fr 

SUBVENTIONS AUX 

ASSOCIATIONS 

RETOUR SUR LA CÉRÉMONIE 

DES VOEUX 



             Dates des scrutins : dimanches 15 et 22 mars 2026 

Vous élirez 15 conseillers municipaux pour un mandat de 6 ans. Le maire et les 

adjoints seront ensuite désignés par le conseil municipal. 

 

          Inscription sur les listes électorales 

Pour voter, vous devez être inscrit sur les listes électorales de Mespaul. 

Conditions : être citoyen français majeur, résidant à Mespaul ou y payant des 

impôts locaux. 

                 Jeunes de 18 ans en 2026 :  votre inscription est normalement 

automatique, mais nous vous invitons à la vérifier en mairie. 

 

   Comment s'inscrire ? 

•        En ligne : https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

•     En mairie : formulaire Cerfa n°12669*02 + pièce d'identité + 

justificatif de domicile 
 

        Dates limites d’inscription : 

•         4 février 2026 (inscription en ligne) 

•      6 février 2026 (inscription en mairie)  

 

    Vérifier votre inscription : https://www.elections.interieur.gouv.fr ou en 

mairie 
 

     Nouveau mode de scrutin 

Depuis la loi du 21 mai 2025, le scrutin de liste paritaire s'applique à notre 

commune. Vous devrez voter pour une liste complète, sans modification.  

    Toute rature, ajout ou suppression rendra le bulletin nul. Le panachage 

n'est plus autorisé. 

 

       Le jour du vote 

Présentez votre pièce d'identité en cours de validité et/ou votre carte 

électorale.  

 

   Vote par procuration 

Vous ne pouvez pas vous déplacer le jour du vote ? Vous pouvez charger un 

autre électeur de voter à votre place dans votre bureau de vote. Cet électeur 

peut être inscrit sur une liste électorale partout en France mais devra se 

déplacer à Mespaul pour voter à votre place. Pour cela, il faut établir une 

procuration : 

•   Demande en ligne : https: //www.maprocuration.gouv.fr, puis en 

vous déplaçant à la gendarmerie ou police,  

•       En ligne, avec une identité numérique certifiée France Identité, 

•     Directement à la gendarmerie ou à la police,  

•        Anticipez votre demande pour que votre procuration soit validée 

à temps ! 

 

 
ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.elections.interieur.gouv.fr/
https://www.maprocuration.gouv.fr/


À 16 ans, pensez au recensement citoyen ! 

Vous venez d’avoir 16 ans ? Un passage en mairie s’impose ! Le 

recensement citoyen est une démarche obligatoire qui marque une 

étape importante dans la vie de jeune citoyen. 

Il permet notamment de participer à la Journée Défense et Citoyenneté 

(JDC) et est indispensable pour s’inscrire à de nombreux examens et 

démarches administratives, comme le permis de conduire ou le 

baccalauréat. 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

  

 

 

 

 

  

 

LE GALLEO 
Restauration sur place ou à emporter 

02 56 45 50 53 
L’ATELIER DU PAIN 

Boulangerie - Pâtisserie - Epicerie 
02 98 24 65 95 
L’EMBUSCADE 

Bar 06 62 64 95 50 
L’OCELYS 

Bar - Snack - 07 80 12 47 43 
TAXI LE NAN ERWAN 

Transport médical assis toutes distances 
02 98 69 00 29 ou 06 16 27 38 37 

GUIHOME TAXI 
06 40 70 01 28 - Transport médical assis 

JEAN-CHRISTOPHE BRISSON 
Energétique traditionnelle chinoise 

02 98 61 57 25 
AURATERRA 

Réflexologie plantaire – soins Reiki – Thérapie brève 
(PNL) 

06 58 16 01 70 - www.auraterra-bzh.fr 
SARL AR MENEZ 

Elagage - Abattage - Vente de bois broyés 
06 68 54 26 14 - 06 88 94 86 73 

PEINTURE ADÉCOAT 
Peinture - Décoration d’intérieur 
06 75 54 60 27 - 02 98 67 94 11 

GCP ÉNERGIE 
Electricité - Chauffage - Sanitaire 

Agencement cuisine et salle de bain 
02 98 61 57 78 
CPS MELINE 

Chauffage - Plomberie - Sanitaire 
Salle de bain 

06 50 24 40 12 ou cpsmeline@gmail.com 
MANU LAURENT 

Menuisier 
06 09 21 17 31 ou laurentmanu@live.fr 

AS MENUISERIE 
Menuiserie générale 

06 59 65 32 12 – 06 82 48 48 82 
ELISE RETOUCHES 

Travaux de couture 06 10 08 27 96 
LES ÉCURIES DE BATZ 

Nadège PRIGENT 
06 79 61 37 11 

EMMA LAURENT 
Agent commercial en immobilier 
CABINET KERJEAN - Landivisiau 

06 14 23 40 61 emma.laurent@cabinet-kerjean.fr 
SOPHIA LATOUR 

Directrice d’Agence HUMAN immobilier – St Pol de 
Léon 06 33 46 29 75 

s.latour@human-immobilier.fr 
STEPHANE AGENEAU 

AS PLOMBERIE - 06 60 97 81 46 
asplomberie29@gmail.com 

L’ATELIER DE CALLY 
06 88 85 86 68 – atelier-de-cally@orange.fr 

https://www.atelier-de-cally.com 
JH MAISON & JARDIN 

Bricolage, Plomberie, Électricité, Jardin. 
06 64 23 32 08 – jhmaisonetjardin@orange.fr 

ECURIE KARIRMOR 
Elevage, débourrage, manipulation de poulains, 

pension chevaux 
06 60 80 18 26 – ecuriekarirmor29@gmail.com 

CORINNE LASNE 
Naturopathie, conseil en nutrition et gestion du stress 

06 86 56 02 51 – clasne50@gmail.com 

KELEIER 
MESPAOL  

 

Bulletin 
d’informations 
communales  
de Mespaul 

 

Réalisation & Edition : 
 

 Mairie de Mespaul  
55, rue de la Mairie 

29420 MESPAUL  

Tél : 02.98.61.57.03 
mairie@mespaul.bzh      

Mairie de Mespaul 

 

Les articles et annonces sont à 
transmettre à la mairie avant le 20 de 

chaque mois dernier délai, l’idéal 
étant par mail à mairie@mespaul.bzh  

 

N’oubliez pas que la place est limitée, 
faites-nous parvenir vos articles le 

plus tôt possible. 

RECENSEMENT CITOYEN 

Le recensement se fait simplement en mairie, 

muni d’une pièce d’identité, du livret de famille 

et d’un justificatif de domicile. Une attestation 

vous sera remise, conservez-la soigneusement. 

mailto:mairie@mespaul.bzh
mailto:rozavel.contact@gmail.com
callto:07%2084%2020%2047%2061


  BIBLIOTHÈQUE 



Lors de la première semaine des vacances de Noël, les enfants de 

Mespaul ont été accueillis à l’ALSH du lundi au mercredi. Plusieurs 

activités leur ont été proposées, notamment des ateliers de cuisine, 

la réalisation d’un court métrage d’animation ainsi que la création 

de lanternes de Noël. Au total, 22 enfants ont fréquenté l’ALSH 

durant cette période, encadrés par Naël, Audrey et Louane. 

La seconde semaine, l’accueil des enfants de Mespaul a été assuré 

par l’ALSH de Sibiril. À cette occasion, une sortie au cinéma de 

Carantec a été organisée en partenariat avec l’ALSH de Plouénan, 

pour la projection du film Hopper et le Secret de la Marmotte. 

 

 

 

 

ALSH 

FOYER DES JEUNES - APPEL AUX DONS 


